
PB

Rapport sur le

Cadre d’évaluation des risques relatifs 
aux effets cumulatifs (CEREC)

Décembre 2023

Auteur principal
Effah Antwi

Centre de foresterie des Grands Lacs
Service canadien des forêts, Ressources naturelles Canada

Auteurs collaborateurs
Service canadien des forêts, Ressources naturelles Canada : John Boakye Danquah, Daniel Silver,  
Anna Dabros, Evisa Abolina, Sara Ryan, Ian Eddy, Camille Ouellet-Dallaire, Philip Wiebe, Jason Leach, 
Richard Winder, Kara Webster, Brian Eddy, Nicolas Mansuy, Erik Emilson, Lisa Venier, Heather Macdonald, 
Eric Neilson, Claudette Trudeau, Colleen George, Stephen Mayor

Santé Canada : Joanne De Montigny, Aurelia Thevenot

Wildlife Conservation Society Canada : Cheryl Chetkiewicz

Université du Ghana : Owusu Banahene-Wiafe

Université Lakehead : Lindsay Galway





Rapport sur le 
Cadre d'évaluation des risques relatifs  

aux effets cumulatifs (CEREC)

Auteur principal
Effah Antwi

Centre de foresterie des Grands Lacs
Service canadien des forêts, Ressources naturelles Canada

Auteurs collaborateurs
Service canadien des forêts, Ressources naturelles Canada : John Boakye Danquah, Daniel Silver,  
Anna Dabros, Evisa Abolina, Sara Ryan, Ian Eddy, Camille Ouellet-Dallaire, Philip Wiebe, Jason Leach, 

Richard Winder, Kara Webster, Brian Eddy, Nicolas Mansuy, Erik Emilson, Lisa Venier, Heather Macdonald, 
Eric Neilson, Claudette Trudeau, Colleen George, Stephen Mayor

Santé Canada : Joanne De Montigny, Aurelia Thevenot

Wildlife Conservation Society Canada : Cheryl Chetkiewicz

Université du Ghana : Owusu Banahene-Wiafe

Université Lakehead : Lindsay Galway

Décembre 2023



© Sa Majesté le Roi du chef du Canada, représenté par le ministre de Ressources naturelles Canada, 2023

No de cat. : Fo4-223/2024F-PDF 
ISBN : 978-0-660-69493-1

Ressources naturelles Canada

Service canadien des forêts

580, rue Booth

Ottawa (Ontario)  K1A OE4

Une version électronique de ce rapport est disponible à partir du site des Publications du Service canadien des forêts : 
https://scf.rncan.gc.ca/publications.

This publication is available in English under the title: Report on the Risk Assessment Framework for Cumulative 
Effects (RAFCE)

ATS : 613-996-4397 (Appareil de télécommunication pour sourds)

Le contenu de cette publication peut être reproduit en tout ou en partie, et par quelque moyen que ce soit, sous 
réserve que la reproduction soit effectuée uniquement à des fins personnelles ou publiques, mais non 
commerciales, sans frais ni autre permission, à moins d’avis contraire.

On demande seulement :

• de faire preuve de diligence raisonnable en assurant l’exactitude du matériel reproduit;

• d’indiquer le titre complet du matériel reproduit et l’organisation qui en est l’auteur;

• d’indiquer que la reproduction est une copie d’un document officiel publié par Ressources naturelles 
Canada, et que la reproduction n’a pas été faite en association avec Ressources naturelles Canada ni 
avec l’appui de celui-ci.

La reproduction et la distribution à des fins commerciales sont interdites, sauf avec la permission écrite de 
Ressources naturelles Canada. Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Ressources 
naturelles Canada à copyright-droitdauteur@nrcan-rncan.gc.ca.

https://scf.rncan.gc.ca/publication
http://copyright-droitdauteur@nrcan-rncan.gc.ca


5

Remerciements

Le Cadre d’évaluation des risques relatifs aux effets 
cumulatifs (CEREC) est l’aboutissement des travaux 
d’une équipe de recherche multidisciplinaire. Il répond à 
l’engagement de Ressources naturelles Canada 
(RNCan) d’élaborer, à l’échelle nationale, des 
processus décisionnels fondés sur la science pour 
la gestion des effets cumulatifs et les recherches 
sur ceux-ci.

Ce rapport présente un cadre de gestion des risques 
pour les évaluations à l’échelle régionale des effets 
cumulatifs de l’exploitation des ressources naturelles 
au Canada. Il contribue également aux évaluations 
régionales menées par l’Agence canadienne 
d’évaluation d’impact d’Environnement et Changement 
climatique Canada.

Les auteurs et autrices souhaitent remercier le 
Service canadien des forêts pour le soutien qu’il a 
apporté à nos travaux dans le cadre du programme 
sur les effets cumulatifs. Nous remercions toutes 
les personnes et organisations qui ont participé à 
nos ateliers et réunions :

• l’Université Lakehead

• l’Université de la Saskatchewan

• le ministère des Richesses naturelles et 
des Forêts de l’Ontario

• la Wildlife Conservation Society Canada

• l’Université du Ghana et son École 
d’ingénierie

Nous tenons à remercier les scientifiques et les 
directeurs et directrices du Service canadien des 
forêts, les professionnels et professionnelles de 
RNCan et des autres gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux qui ont contribué au 
présent rapport.

Enfin, pour leur immense soutien, leurs suggestions 
et leurs encouragements, nous tenons à exprimer 
notre gratitude envers :

• Sonja Kosuta, mentore et directrice principale 
de la Division de l’évaluation d’impact et de 
la capacité scientifique, RNCan

• Danny Galarneau, directeur général, Centre 
de foresterie des Grands Lacs

• Tracey Cooke, directrice, Division des 
écosystèmes forestiers, Centre de foresterie 
des Grands Lacs

• Katalijn MacAfee, gestionnaire du secrétariat 
des effets cumulatifs

• Sara Ryan, chef d’équipe, évaluation d’impact, 
RNCan

• Matthew Wheatley, directeur, Programme 
scientifique sur la santé des écosystèmes, 
Centre de foresterie du Nord

• Angela Majic, conseillère principale en 
politiques, Centre de foresterie des Grands 
Lacs

La nécessité du CEREC a été envisagée par David 
Nanang, Ph. D., vice-président associé des opérations 
de l’Agence canadienne d’inspection des aliments et 
ancien directeur général du Centre de foresterie des 
Grands Lacs.

Pour toute question ou tout commentaire, veuillez communiquer avec Effah Antwi ou Evisa Abolina.

https://cfs.nrcan.gc.ca/employes/vue/eantwi
https://cfs.nrcan.gc.ca/employees/read/eabolina




7

Table des matières

Remerciements ........................................................................................................................................................5

Sommaire..................................................................................................................................................................9

1. Introduction ...........................................................................................................................................................10

1.1. Effets cumulatifs et gestion des ressources naturelles au Canada ...........................................................................11

1.2. Évaluation d’impact ........................................................................................................................................................................................11

1.3. Évaluations régionales conformément à la Loi sur l’évaluation d’impact ........................................................11

2. Portée du CEREC .................................................................................................................................................13

3. Élaboration du cadre de travail – analyse intégrée axée sur les risques et les scénarios ........................... 14

4. Mise en œuvre du CEREC ...................................................................................................................................17

4.1. Approche méthodologique ............................................................................................................................................18

4.1.1. Collecte et analyse de données ..........................................................................................................................18

4.1.2. Définition/choix des CVE, des sous-CVE et des indicateurs potentiels ................................................18

4.1.3. Mobilisation stratégique pour l’élaboration des diagrammes NP ...........................................................22

5. Résultats de l’analyse des risques au moyen de la méthode du nœud papillon ..........................................23

5.1. Évaluation, estimation et priorisation des impacts ................................................................................................24

6. Répercussions sur les évaluations régionales — leçons tirées ......................................................................25

6.1. Amélioration de la transparence dans les communications et la prise de décisions .....................................25

6.2. Mobilisation des peuples autochtones et cocréation de connaissances .......................................................26

6.3. Amélioration des interactions entre la science et la politique ...........................................................................26

6.4. Amélioration de la visualisation et de la compréhension du processus  
de gestion des risques ............................................................................................................................................................26

6.5. Évaluation quantitative et qualitative des risques .................................................................................................26

6.6. Détermination des CVE et des questions ou domaines d’intérêt régional.........................................................27

6.7. Planification, atténuation, surveillance et suivi .......................................................................................................27

6.8. Accès public ......................................................................................................................................................................27

6.9. Évaluation des ER mises en œuvre .............................................................................................................................27

7. Limites et prochaines étapes..............................................................................................................................28

Annexe A : Diagrammes d’analyse des risques nœud papillon résultant  
d’ateliers d’experts et de consultations ................................................................................................................29

Annexe B : Législation répertoriée dans les diagrammes d’analyse  
des risques nœud papillon .....................................................................................................................................43

Annexe C : Critères de cotation et d’évaluation de l’impact ...............................................................................44

Annexe D : Résumé des catégories d’impact du modèle, cote et classement .................................................46

Annexe E : Calcul du modèle ..................................................................................................................................52

Bibliographie ............................................................................................................................................................53





9

Sommaire

L’évaluation des effets cumulatifs (EC) dans le cadre 
d’une évaluation régionale (ER) est une activité 
scientifique et de gestion complexe. Elle nécessite 
des connaissances interdisciplinaires, des interactions 
science-politique intégratives et conçues à dessein, 
ainsi qu’une planification efficace guidée par une 
prise de décisions structurée. À l’heure actuelle, il 
n’existe aucun cadre ni aucune méthode 
communément admis pour guider la réalisation d’une 
ER. Par exemple, la détermination et la priorisation 
des risques et des enjeux potentiels en vue d’une 
gestion efficace des décisions concernant les EC 
se veulent une activité exigeante et méconnue.

Le présent rapport est le résultat de travaux menés 
principalement par des scientifiques du Service 

canadien des forêts au sein de Ressources naturelles 
Canada. Il fournit des renseignements spécialisés 
et des connaissances d’experts nécessaires pour 
traiter et gérer efficacement les EC de l’exploitation 
des ressources naturelles, et ce, en vue d’orienter 
les futures ER. Il résume les travaux effectués pour 
élaborer le Cadre d’évaluation des risques relatifs 
aux effets cumulatifs (CEREC), un cadre d’évaluation 
des effets cumulatifs (EEC) axé sur les risques et 
les impacts. Le CEREC contribue à évaluer et à 
prioriser les questions relatives aux risques et aux 
EC régionaux dans le contexte d’une ER. Ce rapport 
fournit également des renseignements sur la manière 
dont le CEREC a été mis à l’essai dans la région du 
Cercle de feu (CdF) du Nord de l’Ontario comme 
étude de cas. Il se conclut par les leçons tirées et 
les répercussions sur la réalisation de futures 
évaluations à l’échelle régionale.
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1. Introduction

Le Service canadien des forêts (SCF) de Ressources 
naturelles Canada (RNCan) dirige les efforts du 
gouvernement du Canada pour aborder les effets cumulatifs 
des activités liées aux ressources naturelles sur les paysages 
forestiers. En 2019, le SCF a publié Aborder les effets 
cumulatifs de l’exploitation des ressources naturelles dans 
les forêts canadiennes, un programme de recherche 
national (PRN) qui présente une vision coordonnée de la 
recherche sur les effets cumulatifs (EC) de l’exploitation 
des ressources naturelles dans les forêts canadiennes.

Le PRN :

• se concentre sur l’élaboration de processus 
décisionnels fondés sur des données scientifiques 
qui permettent aux gestionnaires de ressources 
et aux décideurs de se préparer à différents défis 
et de les relever;

• reconnaît l’importance d’inclure les connaissances 
et les valeurs autochtones;

• reconnaît la nécessité d’élaborer de manière proactive 
des méthodes et des outils scientifiques pour gérer 
efficacement des paysages de plus en plus 
complexes et changeants;

• propose, jusqu’en 2029, un ensemble de priorités 
de recherche, susceptibles d’être révisées en 
fonction des nouveaux besoins, défis et éléments 
probants qui pourraient apparaître.

Le PRN renforce également la nécessité d’un cadre 
d’évaluation des risques relatifs aux EC en vue d’aider les 

gouvernements à réaliser des évaluations d’impact 
cohérentes, transparentes et équitables. Un tel cadre 
soutient une gestion nationale et durable des ressources.

Ce rapport résume les travaux menés pour élaborer un cadre 
d’évaluation des risques relatifs aux effets cumulatifs 
(CEREC). Le CEREC combine l’analyse des risques au moyen 
de la méthode du nœud papillon avec l’analyse de scénarios 
pour aborder les questions régionales des EC en soutenant :

• la détermination des facteurs et des impacts des 
EC, y compris les mesures potentielles de prévention 
et d’atténuation, par exemple, les procédures, les 
règlements et les pratiques de gestion des EC;

• la détermination et la priorisation des principales 
catégories d’impact et de leurs composantes afin 
de favoriser une gestion efficace des impacts;

• la quantification et le classement des impacts qui 
sont transversaux, multisectoriels, synergiques et 
pertinents dans un contexte régional;

• la planification de scénarios pour orienter les ER 
actuelles et futures.

Le rapport décrit également les résultats de la mise en 
œuvre du CEREC (Antwi et coll., 2023) à une étude de cas 
dans la région du Cercle de feu (CdF). Il montre comment 
les questions relatives aux EC peuvent être abordées en 
réponse aux perturbations résultant de l’exploitation des 
ressources naturelles. Le cadre :

• permet une meilleure compréhension de la 
complexité des enjeux relatifs aux EC;

• permet aux résultats de l’ER d’orienter les décisions 
de gestion des EC;
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• soutient une analyse plus poussée des scénarios 
par le biais de la modélisation.

La mise en œuvre éventuelle du CEREC peut faciliter la prise 
de décisions en :

• présentant, de façon claire, une synthèse visuelle 
et quantitative des risques;

• transmettant efficacement notre connaissance 
des risques aux parties prenantes;

• facilitant des interactions efficaces entre la science 
et la politique;

• fournissant des conseils pour une mobilisation 
réussie et une cocréation de connaissances avec 
le public, les parties prenantes et les détenteurs 
de droits impliqués dans le processus décisionnel 
en matière d’environnement.

1.1. Effets cumulatifs et gestion des ressources 
naturelles au Canada

Les effets cumulatifs sont définis comme les « changements 
aux valeurs économiques, environnementales et 
culturelles, attribuables à l’effet combiné des activités ou 
des événements du passé, du présent et potentiellement 
du futur, tant naturels qu’anthropiques » (RNCan, 2019, p. 8). 
Les EC peuvent découler d’une vaste gamme d’activités 
et peuvent être des impacts directs ou indirects, 
considérables ou négligeables, qui se produisent dans de 
petites ou de grandes zones géographiques à un certain 
moment dans le temps ou pendant de nombreuses années 
et décennies (Sonntag et coll., 1987). Les EC représentent 
un défi continu pour le secteur des ressources naturelles 
en raison de leur nature complexe (RNCan, 2019). Par 
exemple, les activités liées à la foresterie, à l’énergie et à 
l’exploitation minière peuvent imposer aux écosystèmes 
et aux collectivités des EC qu’il est difficile de prévoir, de 
gérer et de surmonter, en particulier dans le contexte des 
changements climatiques (RNCan, 2019).

Une amélioration des connaissances et une meilleure 
compréhension des risques et des impacts des EC provenant 
de multiples facteurs de stress sur les écosystèmes 
forestiers constituent une priorité de recherche indiquée 
dans le PRN. Cette priorité vise à améliorer les données de 
référence spatiales et temporelles, ainsi qu’à déterminer 
des indicateurs et des seuils pour mieux reconnaître les 
risques.

1.2. Évaluation d’impact

L’évaluation d’impact (EI) est une approche de planification 
et de prise de décisions pour les projets proposés 
d’exploitation des ressources. Elle mesure les effets positifs 
et négatifs sur l’environnement, l’économie, la santé et la 
société, y compris les impacts sur les moyens de subsistance 

et les droits des peuples autochtones. Jusqu’en 2017, le 
processus fédéral d’évaluation et d’examen en matière 
d’environnement de 1974 et la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale de 1992 et 2012 étaient les 
moteurs de l’évaluation environnementale fédérale. Ces 
documents constituent la base législative de l’évaluation 
environnementale des projets relevant de la compétence 
fédérale et susceptibles d’avoir des effets néfastes sur 
l’environnement. Cependant, tous deux ont été fortement 
critiqués pour leurs inconvénients importants, notamment 
le manque de transparence, une compréhension limitée de 
ce qui constitue des projets importants ou des projets 
d’intérêt public et des chevauchements de compétences 
(Rees, 1980; Gibson, 1983; Wallace, 1986).

En 2019, la Loi sur l’évaluation d’impact (LEI) a marqué un 
changement important dans la manière dont les grands 
projets menés sur le territoire domanial sont évalués. La 
LEI a révisé le processus en :

• fournissant une plus grande transparence à l’égard 
des décisions critiques en matière d’environnement;

• prévoyant une consultation rapide et précoce 
concernant les questions susceptibles de donner 
lieu à un litige;

• définissant clairement les critères de détermination 
de l’intérêt public.

La LEI est passée d’une focalisation sur les composantes 
biophysiques valorisées des écosystèmes (CVE) à un 
processus d’EI plus inclusif sur le plan social, économique 
et environnemental. La LEI a également élargi la portée des 
consultations avec les parties prenantes pour y inclure des 
représentants autochtones. Le processus de la LEI prévoit 
la prise en compte des connaissances et des valeurs 
autochtones, ainsi que des effets que les projets peuvent 
avoir sur les droits et la culture des Autochtones. En résumé, 
la LEI assure la simplicité, l’efficacité et la prévisibilité du 
processus d’évaluation tout en garantissant une protection 
substantielle de l’environnement (Kruger, 2009).

1.3. Évaluations régionales conformément 
à la Loi sur l’évaluation d’impact

Un autre processus important introduit dans la LEI est celui 
des évaluations régionales (ER). Selon l’Agence canadienne 
d’évaluation d’impact (ACEI) d’Environnement et 
Changement climatique Canada (ECCC), les ER « vont 
au-delà des évaluations d’impact limitées à un projet afin 
de comprendre le contexte régional, en fournissant une 
analyse plus complète de façon à éclairer les décisions de 
futures évaluations d’impact » (ACEI, 2022). Les ER sont 
« réalisées dans le cadre de projets actuels ou d’un 
développement prévu, dans le but d’éclairer la planification 
et la gestion des effets cumulatifs et les évaluations d’impact 
des projets » (ACEI, 2022). Elles peuvent servir à éclairer 
et à déterminer :
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• une situation de référence permettant d’évaluer 
l’impact additionnel d’un projet particulier;

• les seuils servant à appuyer les décisions relatives 
aux projets futurs;

• les mesures d’atténuation standard de projets futurs;

• les impacts potentiels sur les droits et les intérêts 
des peuples autochtones;

• une orientation pour la planification d’usage marin 
ou terrestre et d’autres initiatives de gestion des 
effets cumulatifs que peuvent entreprendre 
différentes compétences (AEIC, 2022).

La réalisation de l’un ou de l’ensemble des objectifs d’une ER 
nécessite un cadre science-politique intégré et conçu à 
dessein en vue de fournir les renseignements, les 
connaissances et les données nécessaires à l’élaboration 
des EI actuelles et futures. Ce cadre doit également 
permettre de créer et d’établir de nouveaux partenariats 
avec les autorités provinciales, territoriales et autochtones, 

qui peuvent apporter une compréhension des intérêts et 
des préoccupations régionales. La mobilisation des peuples 
autochtones en tant que détenteurs de droits est notamment 
essentielle pour garantir une participation significative. Il 
en va de même pour l’intégration des connaissances 
autochtones dans l’orientation d’une ER.

Les ministères fédéraux, y compris RNCan, sont tenus de 
fournir sur demande des renseignements ou des 
connaissances spécialisées ou d’expert pour les ER 
(Gouvernement du Canada, 2019). Les ministères 
scientifiques fédéraux peuvent être invités à fournir des 
conseils, des données, des connaissances et des outils 
permettant d’aborder et de gérer efficacement les EC de 
l’exploitation des ressources naturelles. Bien que les ER soient 
complexes d’un point de vue méthodologique, il existe peu 
de cadres pour guider la réalisation d’une ER. La manière de 
déterminer et de prioriser les risques et les enjeux potentiels 
en vue d’une gestion efficace des décisions relatives aux 
EC à l’échelle régionale se veut une activité exigeante et 
méconnue.
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2. Portée du CEREC

Le CEREC aborde les questions relatives aux EC dans le 
contexte d’une ER en soutenant :

• la détermination des facteurs et des impacts des EC, 
y compris les mesures potentielles de prévention 
et d’atténuation, par exemple, les procédures, les 
règlements et les pratiques pour une gestion 
efficace des EC;

• la détermination des principales catégories d’impact 
et de leurs composantes afin de favoriser une 

gestion efficace des impacts;

• la quantification et le classement des impacts qui 
sont transversaux, multisectoriels, synergiques et 
pertinents dans un contexte régional;

• la planification de scénarios pour orienter les 
futures ER.

Le CEREC a été élaboré et mis à l’essai dans la région du 
Cercle de feu (CdF) du Nord de l’Ontario comme étude de cas.
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3. Élaboration du cadre de 
travail – analyse intégrée axée 
sur les risques et les scénarios

L’évaluation des effets cumulatifs dans le contexte d’une 
ER est une activité scientifique et de gestion complexe qui 
exige une planification efficace orientée par une prise de 
décisions structurée (PDS). La PDS est l’analyse organisée 
des enjeux en vue de répondre à des objectifs définis (Martin 
et coll., 2009), et ce, par le biais de l’intégration de la science, 
de la prise de décisions efficace et de la communication 
transparente des options. La PDS considère que la prise 
de décisions est constituée d’un ensemble d’éléments 
fondamentaux, dont les objectifs de gestion, les options de 
décision et les prévisions des résultats de la décision, qui 
devraient être examinés séparément dans le cadre d’un 
processus décisionnel global. Étant donné que les ER 
exigent l’intégration de la science, de la gestion et de la 
politique, la PDS est particulièrement adaptée pour 
orienter le processus.

La PDS comporte une série d’étapes qui vont de la définition 
des enjeux à la prise de décisions. Ces étapes sont 
généralement répétitives et non linéaires. Le processus de 
la PDS peut faciliter les ER en trois étapes simples, à savoir :

• définition inclusive des enjeux de la gestion, des 
objectifs et des solutions de rechange;

• évaluation complète des impacts et des compromis;

• mise en œuvre adaptative des mesures de gestion 
(Robin et coll., 2012).

Guidé par le processus de PDS, le CEREC combine l’analyse 
des risques au moyen de la méthode du nœud papillon avec 
l’analyse de scénarios (voir figure 1). Ces deux outils 
constituent une approche efficace pour répondre aux 
exigences de la PDS. Le CEREC permet aux résultats d’une 
analyse des risques au moyen de la méthode du nœud 
papillon d’orienter des décisions de gestion des effets 
cumulatifs, ainsi que de faire progresser l’analyse des 
scénarios grâce à la modélisation.

Bien qu’elle ne soit pas abordée dans le présent rapport, 
la composante scénario s’appuie sur les résultats de 
l’analyse des risques au moyen de la méthode du nœud 
papillon. Ainsi, il se penche sur l’utilisation des facteurs d’EC, 
l’impact des événements principaux (objectifs politiques 
menacés) et l’efficacité des stratégies de gestion qui 
peuvent : i) réduire les impacts négatifs; ii) modéliser les 
impacts en vue de comprendre les compromis; et iii) 
orienter la priorisation des impacts et la mise en œuvre 
adaptative de l’action de gestion.
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Figure 1. Cadre intégré axé sur les risques et les scénarios pour l’évaluation des effets cumulatifs à l’échelle régionale. 
Adapté et modifié d’après Antwi et coll., 2023.

3.1. Analyse des risques au moyen de la 
méthode du nœud papillon

La méthode du nœud papillon (NP) est une technique 
d’évaluation des risques conforme à la norme de gestion des 
risques 31000 de l’Organisation internationale de 
normalisation (ISO) (ISO, 2018), qui est bien adaptée à 
l’évaluation environnementale (EE) (Cormier et coll., 2019). 
La méthode NP démontre la manière dont les menaces 
(c’est-à-dire les facteurs ou les causes des EC) peuvent 
déclencher un événement posant un risque (c’est-à-dire un 
point de bascule écologique) qui va à l’encontre des objectifs 
de gestion et entraîne donc des impacts négatifs. De plus, 
elle permet de déterminer les stratégies de gestion qui 
peuvent servir de barrières au risque. Pour ce faire, il 
convient d’empêcher les facteurs des EC de déclencher 
l’événement posant un risque ou d’atténuer les effets 
négatifs après un tel événement. Collectivement, les 
composantes du diagramme NP permettent d’obtenir une 
compréhension détaillée des objectifs politiques, de quantifier 
l’efficacité des barrières de risque et d’analyser les faiblesses 
des systèmes de gestion. La méthode NP y parvient en 
fournissant une représentation concise des composantes 
clés concernant les risques en cernant les facteurs [menaces], 
les indicateurs [impacts] et les scénarios de gestion 
[barrières].

La figure 2 montre les composantes d’un diagramme NP, 
lesquelles comprennent :

• l’objectif politique menacé [le danger];

• l’événement posant un risque qui va à l’encontre 
de l’objectif de gestion;

• la menace qui est à l’origine de l’événement posant 
un risque [la source des effets cumulatifs];

• les conséquences de l’événement posant un risque;

• les barrières de prévention qui empêchent les 
facteurs des effets cumulatifs de déclencher 
l’événement posant un risque;

• les barrières d’atténuation qui réduisent les effets 
négatifs de l’événement posant un risque.

La méthode NP cerne également les stratégies de gestion 
qui agissent comme des barrières empêchant les causes 
des EC de déclencher le risque ou atténuant les impacts 
négatifs après un événement posant un risque. La méthode 
NP fonctionne très bien lorsque les décisions de gestion 
des risques exigent l’engagement de divers intérêts, 
connaissances et détenteurs de droits. Elle facilite la prise 
de décisions grâce à des supports visuels saillants et à une 
synthèse quantitative qui contribue à transmettre la 
connaissance des risques aux parties prenantes (Winder 
et coll., 2020). En résumé, la méthode NP permet d’équilibrer 
la complexité et le besoin de comprendre les effets interactifs 
de multiples facteurs de stress ou de perturbations sur le 
plan du paysage (Winder et coll., 2020). Elle contribue à une 
meilleure compréhension des enjeux complexes des EC à 
l’échelle régionale.
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4. Mise en œuvre du CEREC

Pour mettre en œuvre et démontrer l’efficacité du CEREC, 
on a choisi la région du Cercle de feu (CdF) de l’Ontario 
comme étude de cas. Le CdF est une vaste zone riche en 
minéraux située à 500 kilomètres au nord-est de Thunder 
Bay. Le projet d’exploitation de minéraux critiques et la mise 
en valeur associée sont considérés comme une préoccupation 
majeure pour les systèmes écologiques et sociaux de la 
région. Cette région a été sélectionnée en fonction des 
facteurs suivants :

1. Politique

Le 11 février 2020, l’honorable Jonathan Wilkinson, ancien 
ministre d’Environnement et Changement climatique 
Canada, a approuvé la demande d’une ER dans la région du 
CdF de l’Ontario. Le SCF a estimé que le site proposé 
constituait un point focal utile pour développer les recherches 
sur les EC et apporter des données scientifiques, des 
connaissances et une expertise. Les chercheurs et 
chercheuses du SCF ont été encouragés à proposer des 
projets susceptibles de contribuer à l’ER de cette région.

2. Exploitation des ressources

La région du CdF possède d’immenses richesses minérales 
grâce aux gisements de cuivre, de zinc, de nickel, d’or, de 
chromite, de platine, de palladium et de titane. Elle sera 
probablement confrontée à un large éventail de facteurs d’EC 
et d’impacts liés à l’exploitation proposée des ressources 
naturelles. Une évaluation régionale approfondie sera 
nécessaire (Chetkiewicz et Lindtner, 2014). L’exploitation 
prévue comprend plusieurs mines souterraines et à ciel 

ouvert avec les infrastructures associées sur le site. Il est 
également prévu de réaliser des connexions d’infrastructure, 
notamment des chemins de fer, des routes praticables en 
toute saison, des lignes de transport d’électricité et des 
réseaux à large bande vers les collectivités éloignées des 
Premières Nations.

3. Importance écologique

Le CdF est situé dans les basses terres de la baie James, 
une zone écologiquement sensible qui constitue un 
sous-ensemble des basses terres de la baie d’Hudson. Les 
basses terres de la baie d’Hudson font partie du deuxième 
plus grand complexe de tourbières contigu au monde 
(Packalen et coll., 2014) et constituent l’un des plus grands 
réservoirs de carbone au monde. Il abrite une grande variété 
de flore et de faune, dont au moins 816 espèces végétales 
indigènes et 98 espèces végétales non indigènes, environ 
300 espèces d’oiseaux principalement migrateurs, plus 
de 50 espèces de mammifères terrestres et marins et au 
moins 35 espèces piscicoles (Abraham et Keddy, 2005).

La région comprend notamment plusieurs espèces en péril, 
dont l’ours polaire (Ursus maritimus), le caribou des bois 
(Rangifer tarandus caribou), le carcajou (Gulo gulo), 
l’esturgeon jaune (Acipenser fulvescens) et de nombreuses 
espèces d’oiseaux, dont la paruline du Canada (Cardellina 
canadensis) et l’engoulevent d’Amérique (Chordeiles minor).

L’une des principales priorités de la gestion des EC dans 
les paysages forestiers est de s’occuper des espèces en 
péril, en particulier le caribou. La région du CdF chevauche 
plusieurs aires de répartition du caribou. L’étendue de la 
région permet également d’envisager les conséquences 
des changements climatiques sur les habitats fauniques.



18

4. Considérations autochtones

La région du CdF fait partie du traité no 9, communément 
appelé traité de la baie James. Les collectivités locales des 
Premières Nations comprennent Webequie, Nibinamik, 
Neskantaga, Marten Falls et Eabametoong. De nombreuses 
autres collectivités des Premières Nations, dont certaines 
sont éloignées, considèrent le territoire englobé par le CdF 
comme un territoire traditionnel. Plusieurs collectivités 
autochtones ont exprimé leur inquiétude quant aux projets 
de développement proposés. Alors que certaines 
collectivités sont à la tête du développement des routes, 
d’autres s’y opposent.

La participation de toutes les collectivités des Premières 
Nations à l’ER est de la plus haute importance. Cela permet 
de répondre aux préoccupations émergentes susceptibles 
d’influer sur le développement de la région, de préserver 
les modes de vie traditionnels et de mener à bien les efforts 
de réconciliation. La prise en compte des connaissances 
et des valeurs autochtones est essentielle pour traiter avec 
succès les EC culturels et écologiques qui peuvent en 
résulter de l’exploitation des ressources et de l’altération 
de l’écosystème.

4.1. Approche méthodologique

4.1.1. Collecte et analyse de données

Guidées par la nécessité de déterminer et de prioriser les 
impacts régionaux, plusieurs approches (voir figure 3) ont 
été utilisées pour recueillir des renseignements et des 
données en vue de la mise en œuvre progressive du CEREC. 
Cette approche comprend :

• une recension des écrits;

• des ateliers interdépartementaux sur la méthode NP 
avec des experts en la matière;

• des entrevues avec des experts en la matière;

• la priorisation quantitative des impacts grâce à la 
modélisation.

4.1.2. Définition/choix des CVE, des sous-CVE et 
des indicateurs potentiels

La première étape de la mise en œuvre du CEREC a consisté 
en une recension des écrits visant à déterminer de manière 
générale les impacts de l’exploitation minière sur les 
écosystèmes et la population de la région du CdF. Cette 
recension a permis de déterminer les importantes 
composantes valorisées de l’écosystème (CVE) dans le 
contexte des perturbations liées à l’exploitation minière. 

Les CVE sont des caractéristiques environnementales liées 
au développement d’un projet proposé qui ont été identifiées 
comme préoccupantes par les parties prenantes ou les 
détenteurs de droits directement concernés, les 
gouvernements ou la communauté professionnelle. Les 
CVE peuvent être à la fois des attributs biophysiques 
[écosystèmes] et socio-économiques. Les CVE biophysiques 
ont fait l’objet d’une attention particulière dans le cadre 
du présent rapport.

Pour déterminer les importantes CVE, la recension des écrits 
s’est concentrée sur les impacts de l’exploitation minière 
dans les collectivités autochtones, rurales et éloignées du 
Canada. Compte tenu des différences entre le CdF et les 
autres régions du Canada, on a utilisé comme indicateurs 
substitutifs les renseignements provenant d’études où 
l’exploitation minière était en cours ou suspendue. 
L’utilisation des effets de l’exploitation minière dans d’autres 
contextes similaires a été utile pour comprendre ce qui 
pourrait se produire dans la région du CdF. Une analyse 
qualitative du contenu a été réalisée à l’aide de NVivo 12 Pro 
pour analyser les données de l’étude. Le codage et la 
détermination des thèmes ont été effectués pour chacune 
des sources identifiées, en se concentrant sur la 
détermination des CVE particulières. Une approche de 
codage déductive, basée sur le questionnaire portant sur 
l’EEC élaboré par Canter et Kamath (1995), a été utilisée.

Pour parvenir à une analyse systématique, les données ont 
été triées en fonction des principaux sujets de préoccupation 
régionaux et des CVE particulières. Ces critères ont permis 
de s’assurer que l’exercice de codification soutenait la portée 
des questions régionales présentant un intérêt pour les 
différentes parties prenantes. Les CVE et les sous-CVE ont 
été classées (voir tableau 1) en fonction de six composantes 
principales :

• organisme

• biodiversité

• territoire

• changements climatiques

• habitat piscicole et faunique

• eau

Pour faciliter la mesure quantitative ou qualitative des effets 
potentiels du projet et des EC, des paramètres mesurables, 
définis ici comme des sous-CVE, ont été sélectionnés pour 
chaque CVE lorsque cela était possible et opportun. Les 
paramètres mesurables permettent de déterminer le niveau 
ou l’ampleur du changement dans une CVE.
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Figure 3. Étapes de la mise en œuvre du CEREC à l’étude de cas du CdF. Adaptation d’Antwi et coll., 2023.
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Tableau 1. Résumé des CVE et des sous-CVE

Composante valorisée de l’écosystème Composante valorisée de l’écosystème, Sous-composante

Végétation (composition et connectivité)

Mammifères/espèces sauvages

Oiseaux migrateurs

Poisson (santé)

Herpétofaune

Biodiversité des espèces (richesse/diversité des espèces, espèces en péril)

Biodiversité des paysages

Biodiversité communautaire

Biodiversité aquatique

Zones humides (morphologie et hydrologie)

Sol (qualité et stabilité)

Topographie/terrain

Affectation des terres/couverture terrestre

Géologie/géorisque

Qualité des sédiments

Conditions atmosphériques/météorologiques

Émissions de GES

Puits et stockage de carbone

Qualité de l’air (poussières et autres formes d’émissions)

Habitat faunique

Habitat du caribou

Habitat des oiseaux migrateurs

Habitat piscicole

Connectivité des habitats

Qualité des eaux de surface (débit, quantité, qualité et décharge)

Eaux souterraines (débit, quantité, qualité et décharge)

Eau potable

Adaptation d’Antwi et coll., 2022.

Organisme

Habitat piscicole et 
faunique

Eau

Biodiversité

Territoire

Changements 
climatiques

Crédit photo : Philip Wiebe (SCF)

Crédit photo : Philip Wiebe (SCF)

Crédit photo : Evisa Abolina (SCF)
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Après la détermination des CVE et des sous-CVE, un 
exercice de cartographie des risques a été réalisé à l’aide 
de la méthode NP. Pour ce faire, des sous-CVE particulières 
ont été choisies et ont fait l’objet d’une étude plus poussée 
au moyen d’une analyse de risque au moyen de la méthode 
du nœud papillon (voir tableau 2). La sélection de sous-CVE 

particulières a été déterminée à la suite de consultations 
auprès d’experts. La sélection a également été orientée par 
les objectifs politiques menacés [événements principaux] 
dans le contexte de l’exploitation minière proposée dans la 
région du CdF, ainsi que par l’expertise des participants à 
l’atelier.

Tableau 2. CVE, sous-CVE et relation avec les objectifs politiques particuliers 

Composante valorisée 
de l’écosystème

Composante valorisée de 
l’écosystème, Sous-composante Objectif politique / événement principal

Organisme Végétation (composition et connectivité)
Augmentation de la sévérité et de la fréquence des 
incendies

Mammifères/espèces sauvages 

Population faunique non viable

Modification du niveau sonore de référence entraînant des 
perturbations pour la faune

Oiseaux migrateurs Défaut de protéger les oiseaux migrateurs et leur habitat

Biodiversité
Biodiversité des espèces (richesse/diversité 
des espèces, espèces en péril)

Colonisation réussie d’espèces non indigènes

Défaut de protéger les espèces en péril

Territoire Sol (qualité et stabilité) Contamination des sols

Topographie/terrain 

Changements climatiques 
Qualité de l’air (poussières et autres formes 
d’émissions)

Baisse de la qualité de l’air

Habitat piscicole et faunique Habitat du caribou Maintien de l’habitat essentiel du caribou

Habitat des oiseaux migrateurs Défaut de protéger les oiseaux migrateurs et leur habitat

Connectivité des habitats
Perturbation de la connectivité de l’habitat en dessous des 
seuils critiques

Eau Qualité des eaux de surface (débit, quantité, 
qualité et décharge)

Diminution de la qualité des eaux de surface

Eaux souterraines (débit, quantité, qualité et 
décharge) 

Régimes d’écoulement perturbés

Eau potable Diminution de la qualité de l’eau potable

Adapté et modifié d’après Antwi et coll., 2022.
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4.1.3. Mobilisation stratégique pour l’élaboration 
des diagrammes NP

Dans le cadre de la méthode NP, les résultats des objectifs 
politiques sont déterminés en évaluant les effets cumulatifs 
les plus importants obtenus par consensus d’experts plutôt 
qu’en adaptant les données sur les menaces [facteurs] pour 
tenir compte de toutes les interactions possibles (Winder et 
coll., 2020). L’élaboration des diagrammes NP (voir l’annexe A) 
a compris une mobilisation continue avec les experts pour 
solliciter des renseignements par le biais d’ateliers et de 
consultations individuelles. Les ateliers sur la méthode NP 
ont mis l’accent sur 14 événements ou objectifs politiques 
principaux. Voir l’annexe B pour une liste des lois fédérales 
et provinciales figurant dans les diagrammes.

Le premier atelier a eu lieu en novembre 2020 et a compris 
la participation de chercheurs et chercheuses de différentes 

équipes du SCF. Guidé par les résultats de la recension des 
écrits, cet atelier a permis de cerner les événements les 
plus importants et de discuter des principaux risques, 
sources, impacts et mesures d’atténuation à l’échelle 
régionale (voir tableau 2). Des consultations 
complémentaires ou des entrevues avec des experts en 
la matière ont permis de mettre au point et d’affiner les 
diagrammes NP pour les CVE sélectionnées.

Le deuxième atelier a eu lieu le 14 juillet 2022, au cours duquel 
les diagrammes NP ont été revus et finalisés. Les ateliers 
et les consultations d’experts ont permis de compléter les 
diagrammes NP pour chacun des 14 événements principaux. 
Ces diagrammes décrivent chaque catégorie d’impact, ainsi 
que la source de l’impact, et les mesures de prévention et 
d’atténuation ciblées en vue d’éviter ou de réduire l’ampleur 
des impacts.
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5. Résultats de l’analyse des 
risques au moyen de la 
méthode du nœud papillon

Après avoir réalisé les diagrammes et les analyses NP pour 
les 14 principaux événements [objectifs politiques] 

pertinents dans la région du CdF, une analyse axée sur les 
impacts a été effectuée. Au total, 66 impacts uniques 
(voir annexe D) ont été établis à partir des 14 principaux 
événements [objectifs politiques]. Les impacts ont ensuite 
été classés en cinq grands thèmes d’impact, comme le 
montre le tableau 3.

Tableau 3. Les impacts ont été déterminés à partir des 14 événements principaux et de leur regroupement dans le cadre 
des résultats de l’analyse des risques au moyen de la méthode du nœud papillon.

Thème d’impact Description

Perturbations liées à l’hydrologie

• régimes d’écoulement

• diminution des eaux de surface

• diminution de la qualité de l’eau potable

Perturbations liées aux poissons et à la faune

• perte d’habitat des oiseaux migrateurs

• populations piscicoles non viables

• populations fauniques non viables

• modification du niveau sonore de référence entraînant des perturbations pour 
la faune

Formes de destruction liées à l’habitat et à la biodiversité

• perturbation de la connectivité de l’habitat en dessous des seuils critiques

• colonisation réussie d’espèces non indigènes

• déclin des populations des espèces en péril 

Perturbations liées aux sols, à l’air et aux feux de forêt

• contamination des sols

• diminution de la qualité de l’air

• augmentation de la sévérité et de la fréquence des incendies

Maintien de l’habitat essentiel du caribou 

La prochaine étape de l’analyse a porté sur la manière de quantifier et de prioriser les impacts d’intérêt régional en vue 
de soutenir la gestion des EC.
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5.1. Évaluation, estimation et priorisation 
des impacts

Un modèle de priorisation des impacts a été élaboré et mis 
en œuvre permettant de déterminer, de quantifier et de 
prioriser les impacts d’intérêt régional en vue de soutenir 
la gestion des EC. L’élaboration du modèle s’est déroulée 
en deux étapes :

1. Cotation et évaluation des impacts

Chaque impact a été évalué selon neuf critères (voir 
annexe C). Les critères ont été sélectionnés sur la base du 
cadre d’ER élaboré par le gouvernement de la Colombie-
Britannique (GoBC, 2013) et Antwi et coll. (2014, 2017). Au 
sens large, les critères ont permis de déterminer des impacts 
convergents, multisectoriels et synergiques. Les impacts 
les plus pertinents pour la région en vue d’une gestion 
efficace et d’une intervention politique ont ensuite été 
classés par ordre de priorité.

À l’aide de ces critères, des notes élevées (1), modérées 
(0,66) ou faibles (0,33) ont été attribuées à chaque impact 

(voir annexe D). Certains impacts ont été notés comme 
présents (1) ou absents (0) (voir annexe C). Chaque impact 
a été évalué par consensus par l’équipe de recherche, qui 
a souvent été guidée par des experts en la matière et des 
références bibliographiques.

2. Calculs pour estimer et classer les impacts

L’équation suivante (voir annexe E pour une description 
détaillée) a été utilisée pour déterminer les impacts 
auxquels il convient d’accorder la priorité lors de la prise 
de décisions.

ITi =  Si + Ui + Ci +  
j

1

∑ F
j .

Le modèle a permis de calculer des valeurs numériques pour 
les différents impacts, de classer l’impact et de déterminer 
les composantes des principales catégories d’impact. La 
note totale de chaque impact a été classée (voir annexe 
D). En outre, les impacts ont été classés individuellement 
et dans diverses catégories d’impact.
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6. Répercussions sur les 
évaluations régionales — 
leçons tirées

Plusieurs leçons ont été tirées de la mise en œuvre du CEREC 
dans la région du CdF, avec des répercussions potentielles 
sur la réalisation d’une ER. De manière générale, l’analyse 
spatiale est un outil fréquemment utilisé dans le cadre des 
EC. Ce type d’analyse montre la localisation et l’étendue 
spatiale de chaque impact ainsi que les zones de 
chevauchement (Winder et coll., 2020; GoBC, 2014). Par 
exemple, l’évaluation régionale du forage exploratoire 
extracôtier de pétrole et de gaz à l’est de Terre-Neuve-et-
Labrador (CTNLOHE, 2022) a fait appel aux systèmes 
d’information géographique (SIG) comme outil d’aide à la 
décision. L’analyse spatiale est bien connue pour sa 
présentation efficace d’informations et de données 
géospatiales qui offrent aux gestionnaires de ressources 
les moyens de cerner et d’analyser la multitude de facteurs 
contributifs dans divers environnements, y compris 
terrestres et aquatiques. Cependant, par rapport à la 
méthode NP, elle présente certaines limites en ce qui 
concerne l’évaluation des effets cumulatifs à l’échelle 
régionale. Par exemple, une approche axée sur les SIG 
permet d’analyser les projets proposés et leurs impacts par 
rapport à l’aire de répartition d’une espèce menacée. 
Cependant, elle ne montre pas :

• la manière dont les décisions sont prises;

• les risques et les impacts à prioriser;

• la mesure dans laquelle les effets peuvent interagir 
dans le contexte de risques particuliers;

• la manière dont les risques pourraient être gérés 
(Winder et coll., 2020).

Vous trouverez ci-dessous un résumé des leçons tirées, 
ainsi que des exemples d’applications potentiellement plus 
larges et une comparaison avec d’autres modèles d’ER.

6.1. Amélioration de la transparence dans 
les communications et la prise de décisions

Les projets à grande échelle qui impliquent plusieurs 
ministères, compétences et parties prenantes présentent 
un risque inhérent que les renseignements, et en particulier 
les décisions, soient transmis ou publiés sans avis ou 
consultations adéquats. Ce manque de mobilisation a suscité 
des inquiétudes récurrentes quant à l’efficacité de la 
communication et devrait être pris en compte dans les 
futures ER. Il est nécessaire de trouver de meilleurs moyens 
d’assurer la participation des peuples autochtones et 
d’autres parties prenantes et de leur mettre au courant des 
décisions qui peuvent les concerner. Dans cette étude, la 
méthode NP a servi de plateforme de communication et 
de collaboration sur le processus de gestion des risques 
entre les gouvernements et les organismes fédéraux, 
provinciaux et territoriaux. La méthode NP a permis une 
mobilisation précoce grâce à de multiples séances pour 
discuter des objectifs politiques. De plus, on a déterminé 
les événements posant un risque, les sources et les impacts, 
ainsi que les stratégies de gestion possibles pour atténuer 
les risques liés aux perturbations. Les résultats de ces 
séances ont permis une meilleure prise en compte des 
diverses valeurs et préoccupations dans la détermination 
des événements, des sources et des impacts cumulatifs 
importants. Les indicateurs et les stratégies de gestion 
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qui leur sont associés, fondés sur des avis scientifiques et 
réglementaires d’experts, soutiennent la poursuite des 
recherches de RNCan. Enfin, on est parvenu à une 
transparence accrue concernant les décisions définitives, 
ce qui pourrait ne pas être le cas lors de l’utilisation d’outils 
fondés sur les SIG.

6.2. Mobilisation des peuples autochtones 
et cocréation de connaissances

L’une des faiblesses de l’évaluation régionale du forage 
exploratoire extracôtier de pétrole et de gaz à l’est de 
Terre-Neuve-et-Labrador a été l’incapacité d’assurer la 
participation des collectivités autochtones de manière 
significative. Dans son rapport final, certaines personnes ont 
déclaré que leurs connaissances et leurs visions du monde 
n’étaient pas bien reconnues, appelant à « un effort plus 
soutenu pour réfléchir à ces points de vue en même temps 
qu’à la science occidentale » (ECCC, 2020 p. ix). Étant 
donné que l’exploitation et la gestion minières englobent 
des activités humaines multiples et diverses qui exercent 
des pressions, il est nécessaire d’apporter des réponses 
politiques et de gestion qui tiennent compte des objectifs 
politiques traditionnels, culturels, sociaux, écologiques, 
techniques et économiques. Le CEREC peut être un outil 
efficace pour la mobilisation des peuples autochtones et 
la cocréation de connaissances. Les dirigeants autochtones 
pourraient identifier les risques, les impacts, les options 
d’atténuation et de prévention d’un point de vue autochtone. 
L’approche visuelle proposée par la méthode NP et la 
priorisation des impacts permettent aux experts ayant 
des valeurs diverses d’entamer un dialogue sur la prise de 
décisions en matière d’environnement. Le CEREC offre donc 
la possibilité de se mobiliser, de collaborer et d’établir des 
partenariats avec de multiples parties prenantes. En 
conséquence, les objectifs et les résultats du processus 
sont davantage alignés sur les intérêts des principales 
parties prenantes et des détenteurs de droits. Ce résultat 
est conforme aux objectifs des ER comme définis par la 
LEI, qui demande des outils pour comprendre et contribuer 
à gérer les questions susceptibles d’avoir un impact sur 
les peuples autochtones et leurs droits.

6.3. Amélioration des interactions entre la 
science et la politique

Le CEREC peut favoriser des interactions efficaces entre 
la science et la politique grâce à la prise en compte des 
questions de gestion et de politique dans le contexte de 
la gestion et de l’atténuation des risques. L’évaluation 
régionale du forage exploratoire extracôtier de pétrole et 
de gaz à l’est de Terre-Neuve-et-Labrador a appelé à la mise 
en place de cadres de coopération entre les scientifiques 
et l’industrie afin d’améliorer notre compréhension de la 
manière dont l’exploitation des ressources peut influer sur 
la faune, comme les espèces d’oiseaux migrateurs, y compris 
les mesures appropriées d’atténuation et de surveillance 

(ECCC, 2020). La méthode NP est idéale pour un processus 
de gestion des risques inclusif et interdisciplinaire. Pour 
chaque source de risque ou conséquence identifiée, la 
méthode NP permet de déterminer les options de gestion 
ou de politique qui peuvent être mises en œuvre pour 
prévenir le risque ou atténuer les impacts. En intégrant la 
législation, les règlements, les politiques, les normes, les 
procédures et les lignes directrices des activités 
multisectorielles, le CEREC va au-delà de l’évaluation des 
risques pression-état-impact. Il prend en considération les 
approches qui contribuent collectivement à la prévention ou 
à l’atténuation des risques. Dans ce contexte, les scientifiques 
peuvent utiliser la méthode NP pour transmettre les 
résultats de la recherche aux décideurs politiques afin de 
provoquer des changements réels.

Étant donné que l’exploitation minière implique la prise en 
compte de facteurs multisectoriels, transfrontaliers et 
multipartites, le CEREC peut être adapté pour éclairer 
l’intégration verticale des politiques, par exemple à l’échelle 
locale ou municipale jusqu’à l’échelle fédérale. Cela est 
nécessaire pour assurer la cohérence et l’équivalence des 
contrôles opérationnels mis en œuvre dans des situations 
multiples (Cormier et coll., 2019).

6.4. Amélioration de la visualisation et de 
la compréhension du processus de gestion 
des risques

La mise en œuvre du CEREC dans la région du CdF a montré 
que la méthode NP a amélioré la visualisation et la 
compréhension du processus de gestion des risques. La 
méthode NP a fourni une interface graphique qui a facilité 
la compréhension des différents aspects du risque, y compris 
les facteurs des EC, les impacts, la prévention et l’atténuation. 
Cela permet de mobiliser à la fois les experts en la matière 
et les non-experts qui ne sont peut-être pas directement 
impliqués dans l’évaluation du risque. La synthèse visuelle 
et qualitative du processus d’évaluation des risques peut 
faciliter le dialogue et transmettre efficacement les 
connaissances sur les risques aux parties prenantes. Il met 
également en lumière les risques qui sont mieux protégés 
par la législation ou les pratiques de gestion, ainsi que ceux 
qui sont plus difficiles à traiter.

6.5. Évaluation quantitative et qualitative 
des risques

L’analyse fondée sur les SIG a typiquement servi d’outil 
d’analyse de données quantitatives dirigé par des experts 
et des objectifs. Dans le contexte de la gestion des risques, 
ce type d’analyse peut constituer une approche efficace 
pour quantifier les risques à de grandes échelles spatiales 
et temporelles. Toutefois, dans le contexte de la gestion des 
risques, une évaluation et une analyse à la fois quantitatives 
et qualitatives des risques sont nécessaires. Le processus 
de cartographie de la méthode NP permet de mieux 
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comprendre les risques et contribue à réduire la complexité 
des questions liées aux effets cumulatifs. L’intégration de 
l’analyse et de la modélisation de scénarios par le biais du 
modèle de priorisation des impacts a permis de transformer 
l’analyse qualitative des risques en une analyse quantitative. 
Ainsi, la méthode NP permet une intégration transparente 
de l’analyse qualitative et quantitative des risques.

6.6. Détermination des CVE et des questions 
ou domaines d’intérêt régional

L’un des défis communs à toute ER est de déterminer les 
zones géographiques de protection qui nécessitent des 
mesures d’atténuation supplémentaires ou renforcées 
(ECCC, 2020). À l’instar de l’évaluation régionale du forage 
exploratoire extracôtier de pétrole et de gaz à l’est de 
Terre-Neuve-et-Labrador, l’exercice NP sur les propositions 
d’exploitation minière dans la région du CdF a montré que 
les impacts sur les CVE écologiques sont multiples et 
complexes, et peuvent être immenses du point de vue de 
la gestion. Afin d’assurer une réponse politique et de gestion 
efficace et efficiente, le modèle de priorisation des impacts 
fournit une approche quantitative objective pour classer 
les impacts les plus pertinents. En classant par ordre de 
priorité les impacts faisant l’objet d’une attention particulière 
à l’échelle régionale, il est possible de prendre des décisions 
en toute confiance. L’exhaustivité du modèle donne 
suffisamment confiance pour orienter les actions de gestion 
et de politique vers la prise en compte des impacts les plus 
prioritaires dans les EEC à l’échelle régionale.

6.7. Planification, atténuation, surveillance 
et suivi

Dans la plupart des cas, la complexité des ER nécessite 
une approche de planification plutôt que de modélisation 
prédictive, car celle-ci est plus utile si l’on veut éviter les 
effets indésirables possibles dans la région. Les approches 
scientifiques et celles des parties prenantes en matière de 
surveillance des EC peuvent fournir des renseignements 
sur les effets possibles. La méthode NP est très réactive 
et peut soutenir la planification à long terme de la gestion 
des risques, y compris la surveillance, en particulier lorsque 
de nouvelles informations ou données sont disponibles ou 
que les conditions évoluent. Par exemple, les parties 
prenantes peuvent réviser les diagrammes NP pour illustrer 
l’évolution de la dynamique lorsque de nouvelles sources de 
risque, de nouveaux impacts ou de nouvelles conséquences 
sont découverts.

6.8. Accès public

Deux des principaux défis des EI et des ER sont la manière 
de mobiliser le public dans le processus et l’importance 
de cette mobilisation. En effet, le processus a tendance à 
être contrôlé par l’expertise scientifique. On peut se 

demander dans quelle mesure ces experts sont sensibles 
aux rétroactions, ce qui a été le cas pour l’évaluation 
régionale du forage exploratoire extracôtier de pétrole et 
de gaz à l’est de Terre-Neuve-et-Labrador, où les 
scientifiques du gouvernement fédéral n’étaient pas 
disponibles ou accessibles (ECCC, 2020).

En mettant la méthode NP à la disposition des chercheurs 
et chercheuses des ministères fédéraux, on peut favoriser 
une mobilisation plus proactive dans les futures ER, car elle 
contribue à simplifier le processus d’évaluation des risques. 
Elle peut également servir d’outil efficace pour solliciter les 
rétroactions du public. L’utilisation des diagrammes NP 
permet de simplifier les processus complexes de gestion des 
risques et peut s’avérer efficace pour la communication 
et la mobilisation du public.

6.9. Évaluation des ER mises en œuvre

Le CEREC est utile pour les ER antérieures, actuelles et 
futures. Il peut servir à la détermination des lacunes dans 
les ER mises en œuvre. Il peut également servir à cerner la 
relation entre les impacts pour une répartition efficace des 
ressources et pour examiner si les impacts importants sont 
priorisés. Pour ce faire, il faut organiser des séances de 
réflexion conscientes et impartiales, en particulier avec 
des experts qui ont une connaissance de l’ER mise en 
œuvre.
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7. Limites et prochaines étapes

Trois principales mises en garde ont été déterminées pour 
guider la compréhension et l’évaluation de nos méthodes 
et de notre cadre d’analyse :

1. L’utilisation de la méthode NP s’est limitée à la 
détermination des impacts.

Bien que les impacts directs et indirects aient été pris en 
compte, une évaluation des risques au moyen de la méthode 
du nœud papillon ne prend en compte que les impacts 
directs. La méthode NP a donc été utilisée de manière 
limitée, mais à dessein. En général, l’utilisation de la méthode 
NP pour évaluer les effets cumulatifs ne tient pas compte 
des interactions secondaires entre les composantes (Winder 
et coll., 2020). L’utilisation du modèle de priorisation des 
impacts a permis de remédier à cette limite. Toutefois, une 
évaluation quantitative et détaillée des risques par la 
conversion des résultats de la méthode NP en réseau de 
croyance bayésien peut contribuer à surmonter ce problème 
(Periera et coll., 2015). Les analyses futures doivent exposer 
en détail les relations entre les menaces [facteurs] et les 
impacts, les seuils écologiques, les barrières naturelles, ainsi 
que les règles et réglementations particulières atténuant les 
facteurs ou causes des effets cumulatifs (GoBC, 2014; 
Winder et coll., 2020).

2. La détermination des problèmes dans l’analyse NP, 
la cotation du modèle et les calculs reposent 
largement sur l’avis d’experts.

Les recherches futures pourront mobiliser d’autres parties 
prenantes, notamment les collectivités autochtones et 
les gestionnaires de ressources. À l’égard des effets 
cumulatifs régionaux, un atelier sur la méthode NP peut 
permettre de soulever les questions préoccupantes ou 
d’intérêt aux parties prenantes qui n’appartiennent pas à 
la communauté scientifique. Pour encourager la réflexion 
transdisciplinaire et la cocréation de connaissances, les 
experts et les parties prenantes de la collectivité peuvent 

travailler ensemble pour déterminer les enjeux en matière 
de risques régionaux. Une telle collaboration peut enrichir 
les résultats de l’atelier, car la possibilité de cerner des 
valeurs multiples et des problèmes régionaux divers est 
accrue.

3. L’exploitation minière peut avoir des effets positifs, 
au moins pour certains secteurs des collectivités 
environnantes, comme l’emploi de membres actifs 
des collectivités autochtones.

Notre approche d’évaluation a été simplifiée pour ne refléter 
que les impacts négatifs de l’exploitation minière, ce qui 
est souvent le cas lorsque l’accent est mis sur les CVE 
écologiques par rapport aux systèmes sociaux ou les deux. 
Néanmoins, le CEREC peut être facilement adapté pour 
différencier les impacts négatifs et positifs, par exemple 
lorsque les CVE sociales et écologiques sont prises en 
compte, ou lorsque les compromis sont plus équilibrés.

L’élaboration du modèle de priorisation des impacts et de 
l’analyse a comporté plusieurs étapes méthodologiques 
qui ont mis l’accent sur des décisions subjectives.

L’utilisation de jugements d’experts et de renseignements 
qualitatifs pour noter les impacts et l’absence d’analyse de 
sensibilité ont réduit la solidité de nos résultats. Pour limiter 
ces lacunes méthodologiques, les analyses futures pourront 
utiliser des données réelles, complétées par une analyse 
en composantes principales, une analyse factorielle ou 
une normalisation de la distance par rapport à la cible 
(Singh et coll., 2012). L’utilisation d’une approche de PDS 
pour élaborer le cadre de travail, d’une recension des écrits 
pour sélectionner les CVE, du processus transparent adopté 
lors de l’élaboration de la méthode NP et de la participation 
d’une grande diversité d’experts a renforcé l’efficacité de 
notre approche. Le CEREC peut ainsi être adapté à 
l’évaluation de la durabilité régionale et des risques liés à 
l’exploitation des ressources dans d’autres contextes. 
L’utilisation et l’adaptation futures de notre approche peuvent 
améliorer son efficacité en tenant compte de ces limites 
et en impliquant d’autres parties prenantes comme les 
collectivités et les gestionnaires de ressources.
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Annexe B : Législation répertoriée dans les diagrammes 
d’analyse des risques nœud papillon

Fédérale Provinciale

Règlement canadien sur la santé et la sécurité au travail (DORS/86-304) Loi sur la santé animale, 2009, L.O. 2009, ch. 31

Loi sur la marine marchande du Canada, 2001 (L.C. 2001, ch. 26) Loi sur la durabilité des forêts de la Couronne, 1994, L.O. 1994, ch. 25

Loi sur les espèces sauvages du Canada (L.R.C. 1985, ch. W-9) Loi sur les espèces en voie de disparition, 2007, L.O. 2007, ch. 6

Loi canadienne sur la protection de l’environnement, 2012 (L.C. 2012, 
ch. 19, art. 52.)

Loi sur les évaluations environnementales, L.R.O. 1990, ch. E.18

Loi canadienne sur la protection de l’environnement, 1999 (L.C. 1990, 
ch. 33)

Loi sur la gestion de l’environnement, SBC 2003

Loi sur les eaux navigables canadiennes (L.R.C. 1985, ch. N-22) Loi sur la protection de l’environnement, L.R.O. 1990, ch. E.19

Loi sur les armes à feu (L.C. 1995, ch. 39) Loi sur le Grand Nord, 2010, L.O. 2010, ch. 18

Loi sur les pêches (L.R.C. 1985 ch. F-14) Loi sur la conservation du poisson et de la faune, 1997, L.O. 1997, ch. 41

Loi sur l’évaluation d’impact (L.C. 2019, ch. 28, art. 1.) Loi sur la prévention des incendies de forêt, L.R.O. 1990, ch. F.24 

Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (L.C. 
1994, ch. 22)

Code de la route, L.R.O. 1990, ch. H.8

Loi sur les produits antiparasitaires (L.C. 2002, ch. 28) Loi sur les espèces envahissantes, 2015, L.O. 2015, ch. 22, projet de loi 37.

Loi sur la protection des végétaux (L.C. 1990, ch. 22) Loi sur l’aménagement des lacs et des rivières, L.R.O. 1990, ch. L.3

Loi sur les dispositifs émettant des radiations (L.R.C., 1985, ch. R-1) Loi sur la gestion des éléments nutritifs, 2002, L.O. 2002, ch. 4

Loi sur la salubrité de l’eau potable des Premières Nations (L.C. 2013, 
ch. 21)

Loi sur les mines, L.R.O 1990, ch. M.14 

Loi sur les espèces en péril (L.C. 2002, ch. 29) Loi sur les ressources en eau de l’Ontario, L.R.O. 1990, ch. O.40

Loi sur la protection d’espèces animales ou végétales sauvages et la 
réglementation de leur commerce international et interprovincial (L.C. 
1992, ch. 52)

Loi sur la santé et la sécurité au travail, L.R.O. 1990, ch. O.1

Règlement sur les réserves d’espèces sauvages (C.R.C., ch. 1609)
Loi sur les pesticides, L.R.O 1990, ch. P.11

Loi sur l’aménagement du territoire, L.R.O. 1990, ch. P.13

Loi sur les parcs provinciaux et les réserves de conservation, 2006, L.O. 

2006, ch. 12

Loi sur la destruction des mauvaises herbes, L.R.O. 1990, ch. W.5
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Annexe C : Critères de cotation et d’évaluation de l’impact

Critère Description Facteur d’impact Cote

Étendue géographique Étendue/couverture 
prévue des effets ou 
zone couverte par l’effet • Discret (limité à la zone située à quelques mètres de la source)

• Local (perceptible et limité à 5 km de la source)

• Régional (au-delà de 5 km de la source)

0,33

0,66

1,00

Durée de l’impact Durée prévue de 
l’impact

• Effets d’une durée de 5 ans

• Effets d’une durée de 5 à 15 ans

• Effets d’une durée supérieure à 15 ans

0,33

0,66

1,00

Fréquence d’observation Nombre de fois où 
l’on s’attend à ce que 
l’impact se produise • L’effet se produit une fois

• L’effet se produit rarement – plus de deux fois

• L’effet se produit régulièrement – plus de cinq fois

0.33

0.66

1.00

Valorisabilité Nombre d’années 
nécessaires à la 
restauration par 
l’humain/mesure dans 
laquelle l’effet est 
réversible

• Effets réversibles/restauration à court terme (50 ans)

• Effets partiellement réversibles/restauration à moyen terme (50 à 100 ans)

• Effets irréversibles/Impossibilité de restauration

0,33

0,66

1,00

Sévérité/ampleur de 
l’impact

Le degré de sévérité de 
l’effet • Changement indétectable de l’effet par rapport à la situation de 

référence

• Le changement prévu est égal ou près de la limite autorisée

• Le changement attendu de l’effet est supérieur à la limite autorisée

0,33

0,66

1,00

Récepteur (humain/
écosystème)

Les composantes 
valorisées concernées, 
par exemple les 
humains (incidence 
sur les moyens de 
subsistance) ou les 
non-humains (incidence 
sur les orignaux, 
les poissons et les 
invertébrés benthiques)

• L’environnement récepteur comprend des moyens de subsistance

• L’environnement récepteur comprend les écosystèmes

• L’environnement récepteur comprend à la fois les moyens de 
subsistance et les écosystèmes

0,33

0,66

1,00

Intérêt et considérations 
des principales parties 
prenantes

L’effet concerne les 
préoccupations des 
principales parties 
prenantes (p. ex., 
les collectivités 
autochtones) ou du 
public

• Présence ou absence de préoccupations ou d’intérêts de la part des 
principales parties prenantes

• La priorité la plus élevée est attribuée à la présence (1) et à l’absence (0)

0

1
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Critère Description Facteur d’impact Cote

Intérêt mondial ou 
national important

Effet sur les CVE 
présentant un intérêt 
mondial ou national 
important, par exemple 
les CVE relevant de la 
Convention de Ramsar 
sur les zones humides

• Présence ou absence de CVE présentant un intérêt mondial ou 
national important. 

• La priorité la plus élevée est attribuée à la présence (1) et à l’absence (0).

0

1

Sources de l’impact : 
(multiples/uniques)

Les impacts proviennent 
de relations dose-
source simples/uniques 
ou complexes/multiples

• Comprend une source simple/unique 

• Comprend peu de sources (inférieures ou égales à 5)

• Comprend des relations dose-source complexes/multiples (plus de 5 
récepteurs)

0,33

0,66

1,00

Nombre (fréquence 
d’observation dans 
l’analyse des risques)

Nombre d’occurrences 
de l’effet dans l’analyse 
des risques des 
différentes composantes 
de l’écosystème par 
rapport au nombre 
total d’effets pris en 
considération

• Fraction de la fréquence d’observation d’un effet dans l’analyse des 
risques par rapport au nombre total d’effets dans l’analyse des risques

0 à 1

Adapté et modifié de GoBC, 2013 et Antwi et coll., 2023.
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Annexe E : Calcul du modèle

Pour déterminer les impacts à privilégier lors de la prise 
de décisions, nous avons utilisé l’équation suivante pour 
calculer les valeurs numériques de chaque impact :

Ti =  Si + Ui + Ci +  
j

1

∑ F
j       ...

Où :

• Ti  est la valeur de chaque impact dans le cadre de 
l’étude;

• Si  est le facteur d’impact d’intérêt ou de 
considération des parties prenantes pour lequel la 
présence d’un tel intérêt se voit attribuer une valeur 
de priorité maximale de 1, et pour lequel une absence 
se voit attribuer une valeur minimale de 0;

• Ui est le facteur d’impact de toute question 
sous-jacente présentant un intérêt mondial ou 
national considérable. La présence de questions 
sous-jacentes se voit attribuer une valeur de priorité 
maximale de 1, et l’absence se voit attribuer une 
valeur minimale de 0;

• Ci est la fraction de la fréquence d’observation d’un 
effet dans l’analyse des risques par rapport au 
nombre total d’effets dans l’analyse des risques 
pour chaque impact;

• ∑ j
1 F

j  est la somme du facteur d’impact F pour 
chaque critère, où j est le nombre de critères, à 
l’exception de S et U, F prend une valeur de 0,33, 
0,66 et 1 s’il est classé comme ayant un impact 
faible, moyen et élevé.

Nous avons ensuite calculé Tcat, la valeur de l’impact pour 
une catégorie principale, qui est la somme de Ti pour 
l’impact au sein d’une catégorie principale. L’annexe D 
présente les impacts Ti calculés (résumé des catégories 
d’impact du modèle, cote et classement).

Par la suite, nous avons déterminé Ri comme le rang de la 
valeur de chaque menace ou impact dans le cadre de 
l’étude et Rcat, le rang de la valeur de la catégorie 
principale par rapport à toutes les autres catégories 
principales dans le cadre de l’étude.

Les impacts sont classés en fonction des valeurs  
T1er > T2e  > T3e > .... TDERNIER  où T1er est l’impact ayant la 
valeur la plus élevée et reçoit la priorité la plus haute et 
TDERNIER reçoit la priorité la plus faible.

L’annexe D présente Ri et Rcat  calculés pour les facteurs 
d’EC et les impacts.
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